Article de presse

La mondialisation du commerce et des technologies a renouvelé l’intérêt pour « le local ». Fascinés comme nous le sommes devant les nouvelles et immenses possibilités de nous projeter dans « le global », nous souhaiterions pouvoir nous assurer une place dans le caléidoscope du monde. Les créateurs et les artistes rêvent de se  voir propulsés à la célébrité mondiale ; les entreprises découvrent un univers d’opportunités pour leurs produits dans le grand marché du village global ; les citoyens s’attendent à pouvoir accéder à toutes les connaissances, à toutes les émotions esthétiques et, enfin, à toutes les cultures sans avoir plus besoin de se déplacer.

Les innombrables espoirs que la mondialisation permet de concevoir suscitent néanmoins quelques nouvelles interrogations.  Pourront les cinéphiles de Seville avoir accès à la création cinématographique russe ? Pourront les jeunes de Bombay danser au rythme de la musique jamaïquainne ? Pourront les lecteurs de Dubai être au courant de la littérature brésilienne ? Pourront les thaïlandais décorer leurs maisons avec des objets d’artisanat de Mali ? Pourront les enfants d’Alabama connaître les traditions et les mythes indonésiens ? La réponse, au moins sur le plan théorique, est « oui, ils pourront ». Mais si la question est formulée autrement pour nous demander d’où viendront les livres, les films, les chansons, les images ou les jeux multimédia qui, dans 10 ans, vont peupler l’imaginaire des jeunes de n’importe quel coin du monde, ou quel sera l’origine des idées, des valeurs et des modes de vie qui vont déterminer leurs principes et leurs comportements, la réponse peut être bien différente et probablement moins optimiste.

Le quid de la question se trouve dans la puissance inégale des industries culturelles qui produisent et diffusent les contenus et les produits de l’esprit et leur encore plus inégale distribution géographique. Bien sûr, la créativité est la ressource naturelle la mieux partagée dans le monde – et, en plus, elle a l’avantage d’être renouvelable et non-polluante . Bien sûr la curiosité humaine vis-à-vis de « l’autre »  n’aura jamais d’autres limites que les préférences individuelles et la capacité d’achat. Mais c’est là, précisement, où le risque se trouve de  voir quelques uns interpréter à leur guise ce que d’autres ont voulu dire de mille manières différentes, pour nous servir à tous une multitude de produits culturels « pasteurisés » au préalable.

Comme il ne s’agit pas de nous replier mais, au contraire, de nous ouvrir, il faut se préoccuper de la préservation de l’écosystème culturel dans toute sa fabuleuse diversité à travers la mise en valeur de tout ce que toutes et chacune des cultures du monde a à proposer. Et, dès nos jours, cela semble impensable sans le concours des industries culturelles qui, de surcroît, représentent un gisement important pour l’emploi.

Voici les réflexions de base qui ont conduit à l’UNESCO à lancer son initiative d’Alliance Globale pour la Diversité Culturelle » dont le principe est, d’ailleurs, très simple et en même temps terriblement compliqué : il s’agit de rassembler le savoir-faire et les ressources financières du secteur privé, ainsi que la capacité mobilisatrice des ONGs avec la volonté politique et le pouvoir régulateur des gouvernements en vue de rendre possible l’existence et l’ développement des entreprises d’édition, de production de disques, de films, de multimédia, mais aussi les créations artisanales et les industries du stylisme dans le plus grand nombre de pays. Pour ainsi faire, il est impératif de concevoir  des politiques et des stratégies concertées entre le secteur public et le secteur privé qui vont dès la création d’un environnement économique et fiscal favorable à l’épanouissement des industries culturelles jusqu’à la révision des cadres juridiques et la protection efficace du droit d’auteur, en tant que base juridique des industries culturelles qui détermine les relations parmi les créateurs, les industries et le public, stimule  la  créativité et  sécurise les marchés des biens et services culturels.

La capacitation professionnel, le renforcement des structures sectorielles et l’accès au capital sont aussi autant de facteurs fondamentaux pour ce « projet de projets ». Inspiré dans le principe de la solidarité et dans la technique des partenariats, l’Alliance est le patrimoine de tous ses partenaires (publiques, privés ou institutionnels). Tous doivent pouvoir bénéficier de ses résultats et de son image. L’UNESCO a lancé l’idée et s’est engagée à assumer pendant 6 ans le rôle de catalyseur des efforts de tous et de celui de facilitation des souhaits des parties. L’Organisation agit à partir de la conviction  que l’Alliance peut également contribuer au renforcement de la diversité culturelle et linguistique sur Internet ainsi qu’au développement du commerce électronique.

Au XXIe siècle que nous venons de commencer, la culture est appelée à devenir un moteur authentique de l’économie. Ceux parmi vous qui croient que la diversité culturelle constitue un capital global qui nous appartient à tous et que c’est de notres responsabilité de le faire fructifier pour des raisons économiques mais aussi pour un imératif éthique d’équité et de justice, ont rendez-vous avec nous dans le cadre de l’Alliance. Si nous unissons nos forces et nos capacités vers cet objectif qui, finalement, n’est que celui de faire de la diversité culturelle l’axe centrale d’un développement global, harmonieux et durable, il sera possible d’arriver dans 10 ans à une circulation globale, plus équilibrée de produits culturels. Ceux qui ouvriront leurs yeux à la vie culturelle dans n’importe quelle partie du monde auront alors à leur disposition une large gamme de contenus culturels exprimés, produits et diffusés par ses propres protagonistes. Ni plus….ni moins que cela.

